La Mission Locale exerce un service de proximité
en assurant des permanences extérieures :

Saint-Christo-
en-jarez

Permanence a
Villars
les lundis aprés midi semaines paires

Permanence a
Sorbiers
le 4e lundi de chaque mois

Permanence
La La Talaudiére

- les 3 premiers lundis de chaque mois
Talaudiére

Permanence a
La Maison d'Arrét de |a Talaudiére
les lundis aprés midi

Permanence a
Saint Jean Bonnefonds
tous les mardis matins

Membre du dispositif ASSI
Présence sur le quartier
la Cotonne Solaure
Locaux de 'ANEF

2 demi-journées

ar semaine
Permanence au ‘

Permanence a Permanence au . Centrse Ism:lal ‘
Roche la Moliére Centre Commercial de Solauréa Jomayere
Centre-Deux tous les 15 jours

1 fois par mois

Permanence a
I'Unité Educative
P)) Protection de la
Jeunesse Judiciaire
1 fois par mois

- Commune de Sorbiers 1 fois par mois

- Commune de Villars Tous les 15 jours

- Commune de la Talaudiére 1 fois par mois

- Commune de Saint Jean Bonnefonds Tous les mardis

- Commune de Roche la Moliére - Tous les jeudis

- Maison d'arrét de La Talaudiére - Tous les lundis aprés midi

- Centre Social de Solaure - Tous les 15 jours

- Unité Educative P)) Protection de la Jeunesse Judiciaire - 1 fois par mois
- Centre Commercial Centre-Deux - 1 fois par mois
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